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LES MALFAITEURS rivali-
sent d’ingéniosité pour profiter 
de la particulière vulnérabilité 
des personnes âgées, entrer 
chez elles et leur dérober car-
tes bancaires ou autres objets 
de valeur. Ces faux policiers, 

faux employés des eaux et mê-
me faux banquiers viennent de 
faire une nouvelle victime, 
avec un préjudice important.

Une habitante de Nogent-
sur-Marne (Val-de-Marne), 
âgée de 96 ans, a déposé plain-
te après s’être vue délester de 
la totalité de ses bijoux, d’une 
valeur estimée à plus de 
400 000 €, par un faux agent 

des eaux et deux faux policiers, 
selon des sources policières.

Il est environ 10 h 20, ven-
dredi, lorsqu’un homme son-
ne chez cette femme habitant 
un immeuble propret de la rue 
de Fontenay, à deux pas du 
bois de Vincennes. Il se pré-
sente comme un « agent des 
eaux » avisé d’une fuite qui 
proviendrait vraisemblable-

ment de son domicile. La 
nonagénaire ne se méfie pas et 
le laisse faire ses pseudo-
vérifications sur sa plomberie.

Action en deux temps
Peu de temps après le départ 
du faux plombier, deux poli-
ciers se présentent à leur tour 
au domicile de la vieille dame, 
exhibant leurs fausses cartes. 

Ils lui expliquent que l’homme 
qu’elle a laissé entrer chez elle 
était en réalité un cambrioleur. 
Les deux policiers lui propo-
sent de faire l’inventaire de 
ce qui a pu lui être dérobé. La 
nonagénaire a alors présenté 
aux deux hommes ses bijoux 
et montres.

Les malfaiteurs sont alors 
parvenus à détourner l’atten-

tion de leur victime, avant de la 
délester de tous ses joyaux. 
Après avoir compris la super-
cherie, la nonagénaire a dépo-
sé plainte et déclaré un préju-
dice compris entre 400 000 et 
500 000 €. L’enquête a été 
confiée au commissariat de 
Nogent-sur-Marne. Contacté, 
le parquet de Créteil n’a pas ré-
pondu à nos sollicitations.

94 | NOGENT-SUR-MARNE La vieille dame a déposé plainte après cette escroquerie estimée à 400 000 €.

Faux agents, vrai vol de bijoux chez la nonagénaire

Thomas Diquattro

SUR LEUR BANC, les deux 
hommes chauves affichent 
deux attitudes. Le premier 
fronce les sourcils derrière 
ses lunettes, visiblement ten-
du. On le verra plus tard la tête 
entre les mains. Le second, lui, 
ferme parfois les yeux de 
longs instants, comme en 
méditation. Se souvient-il, 
alors, de ces dizaines de sa-
chets qu’ils ont ouverts, vidés, 
fermés, rouverts, refermés à 
nouveau… et qui lui valent, à 
lui et son ancien collègue, un 
après-midi au 4e étage du tri-
bunal correctionnel de Paris ?

Ce lundi, Thierry C. (yeux 
clos) et Christophe J. (sourcils 
froncés) sont jugés pour une 
rocambolesque affaire dont 
nous vous parlions dès 2022 : 
du trafic de cocaïne au sein de 
la brigade des stups de Paris.

« On s’est monté 
le bourrichon »
En clair, les deux fonctionnai-
res, désormais radiés, sont ac-
cusés d’avoir, pendant deux 
ans et demi, pioché dans les 
scellés saisis lors de différen-
tes affaires et remplacé la 
(vraie) poudre par de la fausse. 
Du plâtre surtout, mais aussi 
de l’amidon, du bicarbonate… 
Tout était bon pour faire illu-
sion. Jusqu’à leur chute, après 
des mois d’enquête menée par 
l’IGPN. Détournement de 
scellés, faux en écriture publi-
que, trafic de stupéfiants : les 
prévenus,  défendus par 
Mes Dunac et Perros, encou-
rent dix ans de prison. La déci-
sion du tribunal sera rendue 
dans les prochaines semaines.

Une affaire si embarrassan-
te que les prévenus auraient 
préféré être jugés à huis clos. 
Demande rejetée par la prési-

dente, qui déroule les étapes 
de ce dossier peu commun. 
Des premiers soupçons, en 
juin 2021, lorsqu’une juge 
d’instruction s’interroge : des 
scellés (des enveloppes conte-
nant la drogue), constitués par 
les douanes et pris en charge à 
la brigade des stups, présen-
tent des taux de cocaïne très 
différents des originaux. Com-
me si on avait changé le pro-
duit par un autre…

La justice veut lever les dou-
tes. On interroge la commis-
saire Lahaye, chef de la briga-
de, qui juge « très improbable » 
qu’un agent ait pu trafiquer des 
scellés. Pas le genre de la mai-
son. Mais un binôme d’enquê-
teurs qui travaille la nuit se re-
trouve soupçonné : le capitaine 

Thierry C., 60 ans, dit « le 
Chaq », et le brigadier Christo-
phe J., 50 ans, dit « Jacko ».

Soit deux routards du ser-
vice, trois décennies de pré-
sence, des équipiers de lon-
gue date qui se connaissent 
par cœur. Thierry est le chef 
de l’autre. Cela se voit : devant 
le tribunal, le néo-retraité 
parle avec assurance, y com-
pris quand la présidente lui 
rappelle ces nuits où Christo-
phe, ce collègue si « loyal », 
badgeait à sa place pour cou-
vrir ses sorties nocturnes, loin 
du service, après deux petites 
heures de présence. « J’allais 
auprès de ma femme encein-
te », tente le chef. Dans le jar-
gon policier, on appelle ça 
« laisser des latitudes opéra-

des scellés puis la cacher 
dans… le faux plafond des dou-
ches femmes de la brigade. La 
drogue destinée à être détruite 
est ainsi détournée par les 
deux policiers. Les kilos s’ac-
cumulent : au moins neuf, se-
lon l’enquête. « C’était notre 
truc à nous, notre petit trésor », 
dit le capitaine Thierry C. Il a 
même été question de la pla-
cer dans le bureau du chef 
honni, « ce con », pour lui nui-
re, sans aller au bout de l’idée.

La poudre a-t-elle 
vraiment fini dans les WC ?
Mais tout ça dans quel but ? 
Les deux jurent que la poudre 
a fini dans les WC. Qu’ils n’en 
ont tiré aucun bénéfice — mal-
gré les difficultés financières 
de Christophe. Thierry : « Il n’a 
jamais été question de trafic. 
Sinon, c’était passer dans 
l’autre camp. » Comprendre, 
celui des délinquants. Pas de 
quoi émouvoir la procureure, 
persuadée que ces « deux po-
liciers, qui se sont crus au-
dessus de la mêlée », se sont 
enrichis — et ce malgré l’ab-
sence de preuves matérielles. 
Elle a requis, pour chacun, 
six ans de prison ferme.

On leur demande aussi la 
raison de ce risque insensé. 
Chacun, penaud, évoque « un 
truc débile », voire « puéril », 
poussé par « la haine du 
chef ». L’un résume : « C’était 
notre vengeance. » Elle dure-
ra jusqu’en décembre 2022, 
moment où l’IGPN arrête leur 
manège. Après la garde à vue 
viendra la détention. « Une 
catastrophe », entend-on. Il 
n’empêche, lors de son séjour 
à la Santé, Thierry C. dit avoir 
permis la saisie de 16 télépho-
nes et de produits stupéfiants. 
Il ajoute, dans un demi-souri-
re : « On ne se refait pas… »

tionnelles ». Ailleurs, on par-
lerait de défection de poste. 
Question de point de vue.

Il y a une explication à ce 
désintérêt à la tâche, disent les 
prévenus : le rejet de leur hié-
rarchie. Début 2020, le binô-
me traîne son spleen, « déni-
gré » par leurs chefs — un en 
particulier — qui considèrent 
les « nuiteux » comme des 
« feignants ». En parallèle, le 
Covid frappe. Christophe, ef-
frayé par le virus, doit conti-
nuer à aller au bureau. La colè-
re monte. « On s’est monté le 
bourrichon […] On voulait se 
venger du chef », lâche, en 
pleurs, Christophe.

C’est là, dans le secret des 
couloirs déserts que le plan se 
dessine : extraire la cocaïne 
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PARIS | Deux agents des stups étaient jugés pour avoir pioché dans des scellés de drogue. Colère 
contre la hiérarchie ou volonté d’arrondir leurs fins de mois, les prévenus ont raconté leur lente dérive.

Le naufrage de deux policiers qui 
remplaçaient la cocaïne par du plâtre

Six ans de prison ferme ont été 

requis contre les deux anciens 

policiers qui cachaient 

la drogue dans le faux plafond 

des douches femmes 

de la brigade.
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